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	SM Handbuch




Protêt adressé au jury d’appel
(Règlement juridictionnel)
	Manifestation :
	
	Cat.:
	 (A)   (B)   (C)   (V)   (CSI)

	Lieu / Stade :
	
	Date :
	

	Concours :
	
	Discipline :
	


	
	
	Courses préliminaire
	
	Qualification
	
	Arrivée

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Demi-final
	
	Epteuve éliminatoire
	
	Relais

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Finale
	
	Finale
	
	Divers


	Le/la requérant(e):
	
	Club :
	

	Adresse :
	
	
	

	Lieu :
	
	
	


	Témoins (incl. juges / fonctionnaires, etc :
	

	

	

	Moyens de preuve :
	

	

	

	

	Objet du protêt :
	

	

	

	

	

	


(suite evtl. sur annex)

	Signature du / de / la requérant (e) :
	

	


À rempir par le chef du jury

Après le paiment de Fr.:  100.--, ce protêt a été reçu à  
 heure

et les parties concernées ont été informées à  
 heure.

Sig. du chef du jury : 

(Décision voir aux verso)

Décision du jury d’appel
	Manifestation :
	
	Cat.:
	 (A)   (B)   (C)   (V)   (CSI)

	Lieu / Stade :
	
	Date :
	

	Le/la requérant(e) :
	
	Club :
	


	Le protèt concernant :
	


	
	
	a été accepté par le jury d’appel, le paiment est remboursé

	
	
	

	
	
	a été repoussé par le jury d’appel


	Motif (avec indication des atricles RO et IAAF) :
	

	

	

	

	

	Moynes de preuve :
	

	

	

	

	


Les soussignés ont pris connaissance de la décision et des possibilités de recours :

	Lieu / date :
	
	Heure :
	


	Le / la requérant (e) :
La / les partie (s) concernée (s) :



	

	Le chef jury :



	


Quittance

Pour le remboursement des frais de protêt (si le protêt a été accepté)

	Lieu / date :
Le / la requérant (e) :
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